
Le gouverneur Archibald, plus tard, après avoir eu amplement le temps de
réfléchir, dit :

—

" En examinant le passé, je ne vois rien (jiii me fasse douter que j'aie bien fait.

J'agirais encore de même dans les mêmes circonstances. Si le Canada a mainte-
nant une ])r()vincc à ]>rotéger an lien d'avoir à la conquérir, elle le doit ;i cette poli-

tique de modération."

Ces derniers actes du lieutenant-gouverneur pour solliciter l'aide de Riol et

autres dans un teinp^ île «/riind danger pour la isijrolé du pays ; son entrevue avec
eux et ses remerciements jiour leurs services, sans rien dire de la promesse directe

de ne pas les exposer à une arrestation pour le pré-^ent. constituent, sous les circons-

tances et d'api'ùs toute règle de droit jjimlic et international, une ))i'omesse d'amnistie

absolue et sans conditions pour toutes les ollenses dont Riel et ses com])agnons pou-

vaient être accusés aloi's. Les mots pour la circonstance actuelle, employés par le

gouverneur, ne jiouveni înieiinomenî limiter l'étendue de cette clémence, car le

pardon aujourd'hui ne peut signifier le procès demain ]>our la môme otïense.

Le gouvernement du Canada, sous l'autorité duquel agissait le lieutenant-

gouverneur, ne j)onvait échapper mux conséquenees des oltligatiiKis découlant de Bes

relations avec les chefs de 18(jit et 1870, que pai- un désaveu immédiat de ses actes

et le rappel de son autorité. Loin de là, sa conduite fut approuvée par une promo-
tion à la charge importante de lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecos.se, qu'il oc-

cupe encore aujourd'hui.

Les événements subséquents démontrent ju.squ'à quel point le gouvernement
du Canada sentait la responsabilité des obligations que ses ])ropres promesses ou les

actes de ses agents lui imposaient,ear moins d'un mois après les faits que l'on vient de
mentionner et après que toute crainte de danger fut dissipée, on trouve Sir George E.

Cartier et Si !• John A. Macdonald pressant l'archevêque Taché d'em])loyer son influ-

ence pour faire partir Eiel du jniys pour quelque temps. " Si vous pouvez réussir à le

mettre hors de la voie, je ferai de sa cause la mienne, et j'emporterai la position,ditSir

John A. Macdonald. 1 1 consent à payer de l'argent pour le tenir hors du pays.et envoie

une traite de 31,000 ;i l'archevêque Taidié, avec instruction de payer cet argent
périodiquement et de distribuer les paiements de manière à ce qu'ils se prolongent
pendant une année, atin de ])révenir le gas])i!lage de cette somme et les embarras que
créait la ])résence de Riel dans le pays.

E)i retournant chez lui, rarcnevê([ue Taché fut informé par une lettre de Sir

George, qu'il serait désirable (]ue Lépiue quittât aussi le pays, et que l'argent fourni

par Sir John tût divisé euti'c lui et lîiel.

Après être arrivé à la Rivièie-Tlouge, l'archevêque trouva que la ••omme fournie

était insuffisante. 11 s'adi-essaau lieutenant-gouverneur ArchibaM, qui se rendit auprès
de M.Smith, et ce dernier, à la demande du lieutenant-gouverneur,avanf;a.sur les tonds

de la Cojnpagnie de la Bfiie d'IIudson, une somme de £(300 stei'ling^ (jui devait être

n^mboursée ])ar le t;f)uvernement Ciiiifi.dien. Partie de cette somme et des $1,000
lournies par Sir John fut donnée à lîiel et à Lépine, <jui quittèrent le ]iays en
COI ipagnie d'un ou deux hommes de la ])olice du Canî'.da envoyés ])ar| Plainval,

le chei'de police, pour les jtrot^égc'' contre tout dangci".

L'arche \'0(iue Tiulié dit que la niison sur hujuelle Sir John A. Macd<»nald et Sir

George E. Cartier fondaieni leur demiunle d'envoyer Tîiel hors du yiays, était de
prévenir l'excitation (pu) causei-ait sa présence à Manitoba durant les élections.

Sir John A. Macdontild dit que son motif piuir envoyer Riel hors du iiays, était la

crainte d'une nouvelle invasion féniennc et l'information (pio le gouvernement avait

que Jiiel et Lépine, bien (pie prétendani agir contre le mouvement fénien, étaient

réellement de concert avec ses lorees. Si h^ uouvernement avait une telle informa-
tion, la meilleure ])lace où la police aui-ait du conduire Kiel et Lépine était la

prison commune, où ils auraient pu e.xpier les otfcn^es passées et être empêchés de
commettre de Uftuveaux méfaits, au lieu de le^ fain- conduire à la frontière, où ils

devaient rencontrer leurs alliés et mûrir avec impunité leurs projets séditieux.

Le gouverneur Archibald nie emphatiquement qu'il y eût danger d'une Bocondé


